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CLUSES / LES GETS / MORZINE

PÉRIODE

du 17 décembre 2016 
au 1er mai 2017

Horaires 91

TITRES TARIFS
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N
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Billet Unité 1,50 €
Billet Unité Enfant - 10 Ans 0,75 €
Billet Unité Déclic’ 50% 0,75 €
Billet Unité 50%** 0,75 €
Billet Unité + Forfait Bagages 3,50 €
Carnet de 10 Trajets 13,50 €
Carnet de 10 Trajets Déclic’ 7,50 €
Abonnement Mensuel 30,00 €
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Billet Unité 3,50 €
Billet Unité Enfant - 10 Ans 1,75 €
Billet Unité Déclic’ 50% 1,75 €
Billet Unité 50%** 1,75 €
Billet Unité + Forfait Bagages 5,50 €
Carnet de 10 Trajets 31,50 €
Carnet de 10 Trajets Déclic’ 17,50 €
Abonnement Mensuel 70,00 €
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Billet Unité 6,00 €
Billet Unité Enfant - 10 Ans 3,00 €
Billet Unité Déclic’ 50% 3,00 €
Billet Unité 50%** 3,00 €
Billet Unité + Forfait Bagages 8,00 €
Carnet de 10 Trajets 54,00 €
Carnet de 10 Trajets Déclic’ 30,00 €
Abonnement Mensuel 120,00 €
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TARIFS
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Billet Unité 8,00 €
Billet Unité Enfant - 10 Ans 4,00 €
Billet Unité Déclic’ 50% 4,00 €
Billet Unité 50%** 4,00 €
Billet Unité + Forfait Bagages 11,00 €
Carnet de 10 Trajets 72,00 €
Carnet de 10 Trajets Déclic’ 40,00 €
Abonnement Mensuel 160,00 €
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Le téléphérique des Prodains pour accéder à la station 
d’Avoriaz n’est pas inclus dans nos tarifs.

*La tarification Déclic’ ne s’applique pas à l’intérieur des 
ressorts territoriaux indiqués dans le guide des transports 
départementaux de Haute-Savoie.

**Sur présentation d’une carte d’invalidité délivrée par le 
transporteur. 

La gratuité est offerte aux enfants de moins de 6 ans 
accompagnés par un adulte. 

Vous pouvez consulter les conditions générales de vente et 
de transport à bord des autocars.

ZO
N

E Billet Unité + Forfait Bagages 15,00 €
Billet Unité Enfant - 10 Ans + Forfait Bagages 7,50 €
Billet Unité 50% + Forfait Bagages** 7,50 €
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MORZINE Avoriaz
MORZINE Les Prodains
MORZINE
MORZINE Les Granges
LES GETS
LES GETS Pont des Gets
TANINGES
CHÂTILLON-SUR-CLUSES
CLUSES
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L : LUNDI - M : MARDI - Me : MERCREDI - J : JEUDI - V : VENDREDI - S : SAMEDI - D : DIMANCHE
Les jours fériés circule comme le dimanche. Pas de service le 1er mai 2017.

*Pour partir et rejoindre Morzine Les Prodains et Avoriaz, se reporter aux horaires des na-
vettes Balad’Aulps Bus (informations sur cc-hautchablais.fr, rubrique Transport et Mobilité).

Notre société ne saurait être rendue responsable des éventuels retards dus aux conditions 
de circulation et/ou climatiques.

*Informations 
Les samedis et dimanches : des services complémentaires en horaires décalés en fonction 
des arrivées et départs de trains, seront mis en place et assureront la liaison entre Cluses, 
Morzine les Prodains et Avoriaz.
Renseignements auprès des gares routières. Réservations obligatoires.

CLUSES / LES GETS / MORZINE91

JOURS DE FONCTIONNEMENT
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PÉRIODE SCOLAIRE TAD     

VACANCES SCOLAIRES TAD     

CLUSES Gare routière 05:40 08:40 12:40 15:40 18:15 18:40

CHÂTILLON-SUR-CLUSES Mairie 05:50 08:50 12:50 15:50 18:25 18:50

TANINGES Camping 05:57 08:57 12:57 15:57 18:27 18:57

TANINGES Chef Lieu 06:00 09:00 13:00 16:00 18:35 19:00

LES GETS Pont des Gets 06:10 09:10 13:10 16:10 18:45 19:10

LES GETS Les Perrières 06:17 09:17 13:17 16:17 18:52 19:17

LES GETS Gare routière 06:20 09:20 13:20 16:20 18:55 19:20

LES GETS Place de Pressenage 06:21 09:21 13:21 16:21 18:56 19:21

MORZINE Gare routière* 06:35 09:35 13:35 16:35 19:10 19:35

MORZINE Les Prodains - 09:50 - - - -

MORZINE Avoriaz Station * (voir les informations) 17:05 *informations
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PÉRIODE SCOLAIRE    

VACANCES SCOLAIRES    

MORZINE Avoriaz Station * (voir les informations)

MORZINE Les Prodains - 10:00 - -

MORZINE Gare routière* 06:35 10:15 13:50 19:40

LES GETS Place de Pressenage 06:49 10:29 14:04 19:54

LES GETS Gare routière 06:50 10:30 14:05 19:55

LES GETS Les Perrières 06:53 10:33 14:08 19:58

LES GETS Pont des Gets 07:00 10:40 14:15 20:05

TANINGES Chef Lieu 07:10 10:50 14:25 20:15

TANINGES Camping 07:17 10:57 14:32 20:27

CHÂTILLON-SUR-CLUSES Mairie 07:20 11:00 14:35 20:25

CLUSES Gare routière 07:30 11:10 14:45 20:35

TAD - Transport à la demande (ne fonctionne que sur réservation).               

Fonctionnement du TAD
Pour utiliser le TAD, vous devez obligatoirement vous inscrire auprès de la SAT 
afin d’obtenir un numéro client “abonné”. L’inscription est gratuite avec 
un justificatif (pièce d’identité ou passeport). Ensuite, vous pouvez réserver 
jusqu’à 16 h la veille du jour du transport.
Le TAD fonctionne sur réservation uniquement aux horaires inscrits sur la fiche 
horaire.
Vous payez le prix du trajet en vigueur selon la zone 1, 2, 3, 4 ou 5.
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CONTACTS

SAT - Centre de Cluses
3 impasse du Mont-Blanc
74300 CLUSES
T/ 04 50 98 01 67

Renseignements et réservations
Gare routière de Cluses : T/ 04 50 98 07 81
gareroutiere-cluses@autocars-sat.com
Gare routière de Morzine : T/ 04 50 79 15 69

Réservations obligatoires
sat-autocars.com

Le Département

Chef d’orchestre de la mobilité 
en Haute-Savoie
La mobilité est une des préoccupations majeures
des Haut-Savoyards.
Etudier, travailler, découvrir, se divertir…  
pour tout cela, se déplacer est une nécessité.

En mettant au service de tous des transports  
en commun performants et complémentaires,  
le Département répond aux préoccupations
liées au développement durable et offre ainsi 
une alternative à l’utilisation de la voiture
individuelle.

Pour la ligne interurbaine 91,  
la valeur est de 93 g CO2 /  
passager.kilomètre*

 
* Formule n° 5 - Décret n° 2011-1336 du 
24 octobre 2011 relatif à l’information sur 
la quantité de dioxyde de carbone émise 
à l’occasion d’une prestation de transport.


